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Pétition 
pour la création de logements pour étudiants et la préservation 
du patrimoine architectural genevois et suisse 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'immeuble à coursives du 28, route des Franchises, fut construit en 
1930-31 par l'architecte genevois Frédéric Mezger sur un plan de l'architecte 
et urbaniste Maurice Braillard. Ce bâtiment est issu du mouvement d'art et 
d'architecture moderne. A l'heure actuelle, il est le dernier témoin d'un 
ensemble de dix groupes d'immeubles sociaux de la Cité Vieusseux. Malgré 
son caractère historique, la société propriétaire veut obtenir sa démolition. 

Par cette pétition, nous, soussigné-e-s, demandons aux autorités 
genevoises : 
– Le classement de l'immeuble à coursives du 28, route des Franchises en 

tant que monument architectural et historique helvétique. 
– La rénovation du bâtiment et sa conversion en logements pour étudiants. 

 
N.B. : 539 signatures 
Comité pour la sauvegarde du 28 Franchise 
p.a. Vincent Carrard 
Rue Edouard Racine 6 
1202 Genève 

 


